
Lundi et Mardi a et 3 Avril
Année î 827. N°. 81

0« «’«bonna au bureau de îa redaction plate 
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rorau01® » .
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par trimestre pour liege, et de 6 floWets P K 
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CT> '<?V£3

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres,leïjmars,' Les ministres ontencorc chaîné hier soir 
leu« resolutions touchant les grains , en adoptant pour I’echode 
rntluee la mesure dite imperiale ( métrique ) au lieu de celle do 
Winchester, et en altérant le prix du froment de 60 à 62 sbci- 
fings , et le droi t de 20 a 2ash. 8 pences ; pour l’orge , de 32 à 
33 ah. et le droit de 12 sh. a 12 sh. 4 pences j et pour- l’avoine, 
dea^ a ^ sh* > et le droit de 3 a g sh. 3 pences, etc.
-LWiation'pourfonder une université dans cette capitale 

comptedeja i5oo actionnaires.Lés actions sont de ioo liv atari’ 
Lapose de la première pierre pour la fondation d’un vaste édi’ 
SceÂcaeu lieu le 7. On croit que l’université sera en pleine 
activité au i,r mars 182g. “

-L’extrême misère où se trouvent réduites les classes ou- 
meres en Angleterre , commence à produire les mêmes effets 
qatlle a produits il y a quelques années. Les ouvriers for-
«sforces ßSSÜC,aUoUS £,alili1ues » e‘ Je radicalisme reprend

Le 19 roars, il y a eu une assemblée d’ouvriers à Oldham dans 
le Lancashire. Celte assemblée était convoquée pour convenir 
dune petition pour [’abolition des lois céréales , pour un arran- 
{«lient equitable de tous contrats (on entend par là une hanque-
prtoent003 6 ’ P°Ur * dlunuuüotI des impôts et la reformi du

Ta ouvrier nommé Miüs ayant pris le fauteuil, John Knight 
h pik dlCal ’ lu£ualcuant nmtre d’école à Oldham ) a pris

«a fait des observations étendues sur la misère qu’éprouve la
irr ■et °" «*■*• « «f.te»«';
«ïrh“/0” f’-i*“*“ “* i- le. art. mt-
te, q J ni.dans la production des machines que l’Angleterre

«ef ’ 1, r Je 1 ouvner> car 8 11 pouvait faire dans une heure
icL àtrp r83 aUePar.aVantClu,en deux ’ sa lâche quotidienne 

être diminuée de moitié. Mais non , s’écrie KuiMit
'^iTEuamVY et 1 n tèciie quotidienne de l’ouvrier 

K ■ U Ies machines elles-mêmes ne vont plus.. .
fetS* ?elqUeS aut«s observations ; a lu alors des 
apport”* d(Uf 3 exprimerd’opinion de l’assemblée par 
inHedecp .iulet« dont nous avons parlé plus haut. Iljaluen-
*S«h *• livre d’Esd™’ ^chapitre,
fee ,J'.t K,,,SLt; a doçnt dans ce chapitre l’état de l’An- 
teaiinistre „?“?J ■ avaitecnt pour l’Angleterre même. Et 
W misère ?qîta"i"r fal.tquand le,s Pauvres bd ont fait connaître 
Mode Ass»,a b’ame,les grands et a réuni contre eux une 
tout ce aUP N b • , -est enUe eusuite dans les détails de
benei il ehrenjiath a fait pour soulager le peuple juif; où ,
r,ilcomml ni 0l!Ve,ref vous dails ce Pa)’s un ministre quiaei- 
«éfense de, Nehem,ath ? Mals pourquoi Nehemiath a-t-ilpris§la 
■signait Die,/ Jr™ Cj°ntre !Culi's °PPl'esseurs ? C’est parce qu’il 
Mtis n eU-‘ v. rands applaudissemens.)

"Sent n'1'tfv1'pa;S, de .là que ceus qui nous gouvernent ne 
Nt pas ]>lpS irîl °UI ’ 8 eerie-t-'on de lit foule , ils necrai- 
Hmei î ivl-S1;* n ®nt aucun égard pour les'souffrances de- ».o « wu» auLLui egaru pour les' souüranees de
«Me U-aite T’, ‘ ' Poursuit Knight, n’a pas voulu rece- 

nient de sa place parce que le peuple était accablé
U\. Ijrranr S armlan^iceam«»« \

firies-•'IHni n [Jui lg v.|ut
On hnnUX jllds applaudissemens.)
’10,, y™6 demande que Knight use des extraits du prophète

l!“rs‘R.ni»ht?VeZ ’ d,t;il ’ ce llu’ou y trouve coutae les oppres- 
0„ tr°uve qu’il assez lu. •
'fegu® U11,C(?“Ué Pour rédiger les pétitions an parlement

Knm lee est dissout.. _n,-, ..... ...... »_\semblât , sso.ute- — Oir annonctvq’on tiendra des as- 
lables dans les villes du voisinage.

5*^30
mure.

FRANCE.

-L’Etoile contient les nouvelles sui-
* Lej •

S'a!èPgreCl^QX ch,fs- des reTuSie'a portugais , Tellez-Jordao 
ra Bu? ’ 7e- conduits à la frontière de France , sont arri, 
uP°Uv°U-séionv. manlu!s de Çhaves , étant malade, a obtenu 
fe « ' urner' quelques jours dans une ville en avant de

^en de de la chambr8 des P«ir» , chargée de Pcx*
-en de ta .01 de la presse a reçu ce matin les propriétaires do

p7‘1“' Sur““’Si t°,"£!‘“d!

RSÏSÂ* ^ ^ s™“ ow

tourner français.
1l8r> ia COU!m!,.a!ors *> la Chambre des pairs a , comme 

. avions anuouce , admis devant eîle plusieurs libraires AafiudT'luTdegUiS Par,nn grand uorubre^de leurs confrères 
abn de lui donner des explications sur les disposi tions du m niet
maux1 ^ vhC' d-/a preS8e relative3 « le«« intérêts c In, r.

«Ani'ÜSi'biSâS ÂîiL01;"“”", *• ces
leurs observations qUelle apV" ^ attenti’e à

trens rivalas entrs le3 Etals-Unis et la France sur îjdïh™ .d%P,meT 
che dans.pertains uaraocs de ce snlfp n, , . ar<;Jt ®xoiTi3i. de pe.affaire. On preUnl

clulóTLnZ* CptÜCV' deS dommaSe9 6i considérables que J’0ne 

terra dans lÏ SÎÜÂd.'oon^/( ^

« iTnZT, Z rÄTCC'Ä '* 77'd’
qui se jette dans la Seine à 20 lieues de Pari, F„ f UI 1 EP,e
bon du canal de Diopn* à Paris nar le Tl f)ne l’exéoir-ou décidée par ceTévéneroent' u sel^tZl ?” M’

part, des des eaux de la rivière d’Epss pour amener àTa^TT^nf1“ 
dont la consommation fait chaque jour de nouveau* pr^ès. ’

PAYS-BAS.
deuxième chambre des états-généraux. 

v.n.‘Zt d3; “2 -,bï iTÆSZÏTJgSiï*«'

d. 427,^,'Ä“™aÄriJs:
on tassa mention dans son rapport et comma r« r. ,1 . . centrale
distribué , les corrections seront sùfBsammen, oonwwde ÏTclLTbre" ®*

Le president propose de faire lire ce rapport ■ mais 1 , 
lien d’après l’observation Faite par plusieurs membres qu’il serâ'iL” Lf*

Le president propose de Gver a mercredi prochain l’Ler ,™T 
cnssronsur le projet de loi relatif à l’organj,ion judiciaire. *'
vu“* “tet fU‘ T’”-4 Tendredi '

à un projet-de loi aussi imporiant. Cependant LassembU P'.'T®’ {'elallve,
Hté de 46 voix contre 4 que la discussion,‘,4. de°,d“ a la mai-
Elle commencera a r 1 heures du matin. 'eu mercredi prochains

ftSJEÿï taJKïdirns:.ps?îoà a fTau roî en vertu d«
immédiatement en rigueur l’article - d I, n Pour objet de faire mellre 
roi le droit d'acco,*,,-,! ! 7 du nouveau code civil qui attribue au
fonde et la nièce, le beeufrère't ^ h et le > •
celte disposition on préviendra beanr», rt “f- L orateur pense que par 
ment adressés a la cltam^ë parce on’X^1FI qai iau"'e-
de les prendre en considération par défaut î°n/°Ur9 Ilors d«iat
soffiaans. ’ P r detaut de l'10;ea on de renseignerons

non« qudqPiellpétitîon»rqui°ayi‘ dl" d “ marS' ^ p,'“ideötan' 
conscriptions fixées par le^rojét de nonvetle nr T aux cir'

-- - *• ““••°- v-ÄK Ä* «r

■w—
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laliv'9 aux opérations dn cadastre. Ces pétitions sont renvoyées a là com* 
mission qui,sur l’observation ue M. de Meulensere sera itrii.t’v a faire 
avant la discussion fixée a mercredi , son rapport sur celtes qui ont pour 
objet des circonscriptions de juridiction de tribunaux de première ins
tance.

Il est fait hommage â la chambre i* d’une brochure intitulée : Consi
derations sur le projet de loi d’une nouvelle organisation judiciaire, par 
M. Schooneveld , avocatja La Haye ; 2° d’une thèse d’université par M. 
Hora Siccama ; 3* d’un ouvrage de M. Dupin intitulé : Force navale delà 
Grande Bretagne par M. Jobard; 4° d’un mémoire de M. Warnetayk , an* 
even membre de la chambre sur la rêpartitian foncière.

Malgré une légère opposition , il est décidé que ce dernier mémoire sera 
imprimé. La chambre ordonne le dépôt des autres ouvrages a la biblio
thèque.

JIM. Weerls , de Sécus , Clifford , Goelens, Hinlopen et Cogels font â la 
chambre plusieurs de rapports sur des pétitions relatives à la nouvelle or 
ganisation judiciaire.

Elles seront toutes déposées au greffe et les rapports d© VaÆopnetission 
seront imprimés.

Parmi ces requêtes on en remarque une de plusieurs proprieta’-es de la 
province de Drenthe qui présentant leurs reflexions sur !os opérations cadas
trales : ta conclusion de la commission qui -proposé le; depót au greffe est 
combattue par M. Van Sytaama. Gtipendaiîl l’avis de la commission estr’jopté 
et le discours de M. van-'fàÿtsama sera imprimé , afin que les membres 
puissent s’éclairer par l’Oxatnec des deux opinions opposées Enfin le t’eut' 
I)elhae9, de! La Have, revient à la charge prfar demander des dispositions 
pénales contre les blasphémateurs. Si ta chambre le lui permet , il viendra , 
dit-il , mclgré sa mauvaise santé dans leseinde l'assemblée pour servirUicu 
et la religion et justifier sa c’é viande , il retournera ensuite mourir en paix 
dans ses foyers après qu’élis l’astre accueillie; d’après l'avis de la commission 
la chambre passe à l’ordre du jour sur cette requêle.

Le président invite les sections à se réunir lundi prochain pour l’oxamsn 
de la proposition de M. Beelaerls, après ï|uui il lève la séance.

Projet de loi sur la nouvelle répartition de la contribution 
foncière, présenté dans la, séance, du stg décembre i8aô.

Nous , GvuxXiike , etc.
Ayant pris en considération le désir exprimé chaque année, dans l'as

semblée des états-généraux qu'il Soit donné suite, le plus promptement 
possible, aux dispositions des lois du ii février 1816 (Journal officiel,
il. i4), et du 28 décembre 1816 (Journal, oficiel, n. 6g), concernant 
l’introduction d’une répartition provisoire plus égale de la contribution 
foncière entre tas differentes provinces du royaume et les communes 
qui les composent, en attendant que l’achèvement des travaux du cadT :;tre 
permette d'arrêter d’après ses résultats, une base fixe pour la répartition 
dudit impôt.

Ayant pris en outre en considération les motifs qui ont porté la commis» 
sion qui a été chargée, <Vn conformité de l’art. 7 delà foi précitéedu 28 dé
cembre 1816, de l’axaman des renseiguemens lui fournis à celte fin par les 
états députés , à proposer de faire en un certain nombre d’année3 , le nivel
lement de l’impôt foncier entre les provinces, et attendu qu’il parait dési
rable de commencer à procéder à la péréquation graduelle dudit impôt, à 
partir de 1827 , afin d’accorder de suite un premier dégrèvement aux 
provinces dont la contribution doit être diminués, et pour que l’augmen
tation là où elle W'. commandée par des motifs d’équité et une juste répar
tition des charges publiques , puisse, par coutre , être introduite successi
vement ,sans être obligé de rejetée tout d’un coup, après l’sclièvemtnî des 
opérations cadastrales , la différence entière existanle entre les provinces 1rs 
unes sur les autres, eu privant dans l'intervalle les provinces surchargées de 
l'allégement auquel elles ont droit.

A ces causés, le conseil-d’élat entendu, et de.commun accord avec 
les états-généraux, avons statué comme nous statuons par Iss présentes.

Art. i. A partir du 1er. janvier 1827, la répartition de la somme en 
principal de la contribution foncière , telle qu’elle est ou sera fixée chaque 
année jpar la loi, aura tien entre les provinces du royaume conformément 
aux dispositions delà présente loi.

2. Les résultats obtenus successivement par la continuation des ex
pertises cadastrales , opérées d’après des principes et des instructions uni
formes dans toutes les parties du royaume , seront la base de la répartition 
de la contribution foncière entre les provinces.

3. Pour les quatre premières années , à commencer de 1827 , il sera 
formé une seule masse des contingens do i’annéet’précéden!e des cantons ca
dastrés dans les diverses provinces du royaume , et elle sera répartie d’après 
les revenus imposables de ces cantons. La différence en plus ou en 
moins entre l’ancien et le nouveau contingent des cantons cadastrés 
respectifs résultant de cette répartition , diminuera ou augmentera , 
jusqu’à la même concurrence, les coatingens des provinces dont ces cantons 
font partie.

4. L'augmentation ou la diminution du contingent provincial établi , 
chaque année , d’après l’opération ci-dessus basée pour 1827 , sur les 
conhngens de 1826 , et pour chacune des années subséquentes, sur ceux 
de l’année immédiatement précédente à celle pour laquelle on opère, ne 
s’appliquera pas particulièrement aux cantons cadastrés , mais bien à la 
province , en observant à cet égard le rapport existant dans chaque pro
vince entre le contingent total de la portion cadastre’e, et celui de la por
tion non cadastrée.

La partie de l’augmentation ou de la diminution du contingentafTérente 
à la partie non cadastrée de chaque province , sera répartie proportion
nellement par les états dépqtés des provinces , curies contingens de l’aunée 
précédente des communes on cadastrées nou bien appliquée particulière
ment aux communes ou cantons non cadastrés qu’ils croiraient être 
ménagés ou surtaxés. [Demain la fin.)

Liège , le 2 avsil.
Oa mande de Namur : « Vendredi soir, vers 7 heures, 

un baril de poudrea sauté dans le magasin de M Chainaye , di. 
recteur de la barque de Namur a Lie'ge. Le feu se communiqua 
à plusieurs pièces d’eau-de-vie , et l’incendie s’étendit avec Ra
pidité, Au premier coup de cloche du beffroi, la garnison se porta 
sur les lieux , plusieurs fabricans et chefs d’ateliers s'y trou
vaient déjà avec leurs ouvriers , et avaient donné de grands se
cours en formant une triple chaîne pour alimenter les pompes 
dirigées contre l’incendie. A huit heures et un quart on s’e'tait 
reodu maître du feu. Les dommages sont considérables. On 11e 
saurait donner trop d’éloges au zèle des habilans etdes autorités. 
Plusieurs traits d’intrépidité et de de'voucment méritent d’être 
cile's.

Trois barils de pondre se trouvaient dans un grem» 
flammes avaient atteint, une jeune personne de v’"'
Mlle. Chainaye, eut le courage d’y monter , jettales [/"q 1
fenêtre et les fit transporter dans une barque. M. Cha™ * 
ignorait la pre’cnution que venait de prendre sa fille î"i
l’explosion de la pondre, voulait faire cesser les sec'our Cl»igiiaiit 
que d’exposer les travailleurs à périr. Ce ne fut que ’ f'1*1®1 
port de Mlle. Chainaye que les travaux déjà rallem^ eiaP' 
nuèrent. 13 Cuill‘-

Queiques hommes intrépides osèrent pe'ne'trer dans le n 
M. Chainaye, et enextrairent plus de vingt pièces d'ea^rT"^ 
qu’ils roulèrent sur le bord de la Meuse, u “e-ho

— MM. les bourgmestre etéchevins do la ville de Dina 
écrivant qu’R’a sont surpris d’avoir vu .figurer , dans le"
r mdu de lu sc,..;eedes états-généraux da 2.4 de ce mois (y"'119 
tre n. 75,) une pétition, adressée prétendument par la Ve "e" ' 
do Puiant à la seconde chambre des e'tats généraux, soH’" 
g'- nisation judiciaire. La régence nous invite à publier q Mi 
n’a pris aucune part à la formation de cette pétition J * . 
elle existe , ne peut être qu'une pièce fausse dont VadmiJi *' 
lion municipale de'Dinant se réserve de poursuivre l’auteur'“' 
elle parvient à le découvrir.

—La société pour l'encouragement de l’instruction (Dm.*. •
u , pour éviter les peines commuées par 1 article 2qi d 

cede pénal, demander au gouvernement l’approbation desoiu” 
g I e meu t.

Nous devons espérer que eette précaution ridicule dispara), 
tira de notre code pénal. En attendant, il nous est agréable de 
pouvoir aunancer que cette mesure n’a entraîne' que très peu d 
retard dans l’organisation de la société'. Dès que la demande 
adressée au gouvernement lui est parvenue , le ministre de |’|0. 
terreur s’est empressé d’envoyer l’autorisation au président en 
exprimant le désir de ne point retarder les utiles opér ations de 
la société. Eu conséquence les comités se sont réunis hier à 
l’hôtel du gouvernement. Quelques rapports preparatories ont 
e'té faits sur divers ouvrages examinés par le Comité du dot 
des livres. La commission se prononcera à la première reunion 
sur l’adoption de ceux qu’il,convient de répandre d’abord. U 
nombre des membres qui assistaient à la dernière assemblee 
annonce assez le zèle qui anime la commission; mais l’impor
tance de la décision qu’il s’agit de prendre , â la première con
vocation , doit faire désirer que tous s’y rendent exactement,

— On mande des bords du Mein , le a3 mars : « Des lettres 
particulières de Wurtemberg font mention d’une conjuration 
découverte, et ensuite de laquelle différens campagnards devaient 
se réunir à Ludwigslust, pour s’emparer d’un arsenal qui y est 
établi. D’après ces lettres on ne connaissait pas positivement le 
but de cette tentative ; mais différentes personnes soupçonnée! 
d’avoir plis part au complot avaient été' mises en arrestation, 
pas suite de certaines indications trouvées dans les papiers d’un 
fonctionnaire à Stuttgardt, qui peu après la découverte du com
plot s’e'tait suicidé.

— M; le’général Guilleminot a fait de vives instances auprès 
du gouvernement turc pour l’engager à accepter les proposition» 
de la Russie et de l’Angleterre relatives à la pacification de h 
Grèce. Jusqu’ici l’Autriche et la Prusse n’ont pris aucune part 
â ces négociations.

Il paraît au surplus certain que la France , la Russie et l’An
gleterre sont en arrangement avec les Grecs.

— Le roi de Sue'de a renvoyé à une session éloignée l'examen 
des propositions présentées dernièrement au storthing de Nor- 
wège relativement à quelques cbangemens dans la constitution» 
Cet ajournement à été fort bien accueilli par le public, et le roi 
Charles-Jean est plus populaire que jamais.

Depuis quelque teras il circule des bruits assez étranges soi 
le sort probable du nouveau projet d’organisation judiciaire»

croireNous portons trop de respect à nos représentans pour 
qu’aucun d’eux ait coutume d’arrêter son son opinion sut I,
articles d’uu projet de loi avant l’ouvertureTle la discussionge;
nérale , surtout quand il s’agit d’une matière aussi grave et an* 
compliquée; or il faudrait que la majorité se fut prononcée an 
ouvertement pourqu’on put faire avoc quelque vraisefflWf' 
une prédiction de ce genre. Nous nous garderons dope de fane 
la seconde chambre l’injure de croire que les conjectures q
l’on débite soient fondées sur la manifestation des sent«1 ^ 
de nos députés; mais de quelque source qu’elles partent»J. 
bon do les signaler : répétées par le grand nombre avec 6 ^ 
ragenient ; elles n’en sont pas moins l’expression de visa* 
crets de ceux qui se sont plus à les créer ; mais par b01 
il y a tel genre de sophisme qu’il suffit de mettre au gra 
pour le détruire. . [,

S’il fallait en croire ces biuits injurieux pour la Iia 1 ’y 
concert de réprobation qui s’est élevé contre le Prf®'erJjoilil 
de celte année naissait beaucoup moins «le. l’iuteie . 
que de la coalide plusieurs intérêts privés
fait droit dans laiseconde’rédaction. Aujourd’hui que1 iiet.se taisent, dit ou , rien n’empêchera l’adoption du F,1"?? llSd’aï'

On conçoit que quelque babitaus de plusieurs chefs
rondissement ae trouvent appaisés pvr la restltntiou cli 
tribunaux, supprimés dans le premier projet, ou Ç.ollÇ0 -ihilil'
„„m „„Il_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ L_ _ _ _ _ l’iuanioŸ‘u ...qu’il existe quelques aspirans-juges satisfait de l llia ,
qu’on leur accorde , comme ils le seraient d’upe bo‘lia

uti«1
Mxv-lxi iB*boiuc 7 L, UIII LUC lia 1C »Cldicus» xx IßllfS '
on d’une hypothèque solide pour la conservation de _ fj 
uus. Pour certaines gens, un tribunal n’a d’autre 
qn’une auberge achalandée qui attire et retient Ie*

■toi"
yagfl,r’
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—Jer Je l’argent dans le pays. H en esl'tlemêuie d’une 
jaCC do juge : cela rapporte tant par an « que je l’obtienne pour 

L„ (ils, le nouveau projet la lui assure pour tonte la vie , q„e 
voudrions nous de mieux. »

A ceux 4ui s’arrêteraient à ces considérations mesquines , il 
serait facile de prouver que, même sous le rapport de leurs, in- 
térôts’privés, il reste encore dans le projet plusieurs disposi
tions qui jif.uvcnt devenir cent fois plus nuisibles quecelles dont 
]adisparution les touche si vivement; mais il répugne de traiter 
des questions aussï graves sous un point de vue aussi rétréci ; et 
d'ailleurs, loin d’avoir à craindre que des législateurs puissent 
sy attacher , il est certain que même dans les petite villes les 
magistrats et le barreau jugent leprojet de plus haut. Il serait trop 
affligeant pour le pays , que , dans une affaire toute nationale,
]'intérêt national ne trouvât point partout des echos; heureuse- 
iin’iit nous il avons p«is a g6niir sur une pareille insouciance î 
Quoique très peu avancé l’esprit publie a déjà assez de force 
parmi nous . pour ne pas s’endormir eu’paieiile occurrence.

Il y a aussi des hommes qui trouvent que les concessions fai
te! par le ministère aux voeux des sections , rendent très diffi
cile le rejet de la seconde rédaction. Comme si l’adoption ou le 
refus d’un projet de loi , était un simple piocédeda bienséance, 
liest permis à un particulier de se gêner personnellement, d’al 
hirer,même saforlune , si bon lui semble , pour rendre ce qu’on 
appelle une politesse aux grands seigneurs qui les honorent de 
leur bienveillance. Au reste les deferences du ministère pour 
les vœux de la chambre n’ont pas été aussi loin qu’on voudrait 
le faire croire. Mais nos députés savent trop bien qu’ils ne sont 
pas là pour faire des politesses aux ministres ; ils savent trop bien 
surtout que notre constitution et nos libertés sont un dépôt 
sacré confié à leur garde , et non une propriété personnelle sur 
les revenus de laquelle on puisse faire de petits cadeaux. Par
lons plus sérieusement : Quand il y a cent‘vices radicaux dans 
un projet ministeriel, si le ministère consent à en faire dis- 
piraître quatre vingt dix neuf, c’est un motif d’oublier avec 
indulgence les fautes effacées ; on peut croire qu’il' y avait 
plutôt erreur que mauvais dessein ; mais que ce n’est pas une 
raison de sanctionner la centième faute dans laquelle on persiste. 

Userait trop facile d’acquérir des jtitres à la reconnaissance" 
nationale, s'il suffisait pour cela de charger d’abord un projet 
de loi de mille erreurs grossières, dont on consentirait ensuite 
à retrancher la moitié ou les deux tiers pour avoir 3’a'r de faire 
des concessions à l’opinion publique. On se trompe sinsuhere- 
ment par l’habitude où l’on est encore dé se servir d’une fotrffi 
de locutions impropres. Qu’est-ce qu’une concession faite aux 
représentai« de la nation ? IN’est-ce pas aux législateurs qu’il an- 
parheut de maintenir ou de retirer des concessions P Et tous les 
pouvoirs ne sont-ils pas des concessions faites par la nation ? 
Languste prince qui nous gouverne a reconnu lui même que sa 
couronne est une concession de la libre volonté des provinces de 
Ja Belgique. Que l’on cesse donc de parler dès concessions faites 
fardes ministres, quand il s’agit d’organiser l'administration de 
» justice.

De pareilles considérations n’agiraient jamais sans doute sur 
■meun de nos représentai ; mais il est des gens qui se plaisent b 
les presenter sous le jour le plus favorable, et' c’est toujours 
«b mal. Au lieu de les répéter niaisement avec l’accent du re- 
8«, que ceux qui avaient pu s’affliger de pareilles prédictions 
puDiient leur sentiment sur les nombreux défauts qui déparent 
'Net de loi ; qu’ils unissent leurs efforts à ceux de nos dé

jà «pour détourner de la Belgique le malheur d’avoir une clau
se organisation judiciaire. (J ^

e nouveau vaudeville des .Eaux de Chaufuntaineest décide- 
«tcoule à fond. Sa carrière n’a pas été longue; la faiblesse 

a i °"stltl!tlon » le manque de chaleur et de mouvement , 
«ta.ign.es trop certains d’une mort prématurée. Mais 
ladies n’ont pas été sans gloire; de nombreux amis y 

fjJBFj ont jusqu’au dernier instant douné des marques 
'roicnl eU . eVOUemenî'11 en est q^^oes-uns même oui 
doi„ C,1C0J'e.a sa résm reeiipn. Mais leg ranci nombre,plus incré- 
®e,i’ sdlweji'il »'leux que- le trio des ailleurs , prenant noble- 
(l„gaît* 1éeva‘!che» employât à traiter un autre sujet son esprit

Au Cid persécuté Cinna dûitsB mîoaanee. 
itntT°U^ra‘t.rell,^I'e rai®on des jngemena des masses serait sou- 
«vatici emp6cli!;; Peu BPrès y-36 c^rel avait reçu sa seconde 
juait (jJ 6t q.ue l’entliousksme porté à son comble lui prodi- 

, “dissemeiis tels que Rossini n’en a pas reçus 
desB0i. ,e Plus Vlfs à la représentation de son Moïse, Robin 

!PPosernBliUt oultaosuseujaEt si fié. Il n’est pas possible de 
’ que ccs marques d’iniDiobation s’adressassent nu r-Rof.d'«!

p O-------ox...». .X [J xai |.uo JJUÛÜJUIO ue
!1Vre ^U^c,s marques d’improbation s’adressassent au chef- 

Nant ,8. We,)er. Elles étaient donc pour les acteurs , et ee- 
oWw/tait. Ia première fois de cet hiver que le grand 

été represent© avec tant d’ensemble et de soin.
——— S.ïl. ' '

Nouvelles littéraires et des arts.

;,iti les«6,u C08lumes de Talma ont été vendus publiquement, la 26 mars
HUXnnolo il.- „ ». a Aié .. j:__ i. ru , « «

divers
°"" «fj, ~~ — '«“«»■ puuiîqueraeni, la 2Dmars
'tue, f u*qnela ils ont été adjugés : Charles VI , 160 fr. ; la per- 

m ' ““‘das, 200 fr. Le Cid, 62 fr. Mitbridate, 100 fr. Ki 
], I“ une°f -r -^eS- ^r0B > 41U fr- Couronne de Néron , i3a fr 

• j 120 r- ®15 )oué à I Opéra , 131 fr, r.éonidas , 200 fr. Clovis, an fr.

®ßdV 6r° fr‘ Wajre du Palais , ,,5 fr. Pbilootèle,
ir’Nvmè " r' ' *“ " ' ...........................
.■'le ■

' L'too-S.ä. T ’ e Ma,re du r»1»« . “à fr. Pbilootèle
vr'Willp ’,9® £r’ Le,cesler. 321 fr. Moineau , 45 fr. Falkland - 
‘C',t dfi5 Fem r° fr‘ Le M'san,ro[)e , 400tr. Bayard, 5. fr. Le Grand'

! 160 tr j,P , * 4° fr- Jean de Bourgogne , 79 fr. Manlius , 80 fr-.
le poi*nard ’ 236 fr' °re»le d’Andromaque, 100 fr 

• '®nesirè'.8o fr.Xdlal, 3882 fr.

On a presenle à I aradem.e des sciences do Paris uns nouvelle prinsr -

faut o °-8" d,vCi,îe; eMe ‘‘.ciilure et d’un ».nptoi faaij (fl
la ucro.ro que I md.cation de celte preparation deviendra plus précise eue 
celle qu’en donne ici l’Etoile, ) ■ pric.se que

COMMERCE.
BOLRSE DE PARIS , du 3o mars. — Rentes 5 p. o[o , jouissance do 

G°pP0? détaché, gg fr. 35 cent. - 4 r|2 p. Jouis, ,, f’

la hanmië" \ PT°° ’ ''m'SS’ du 22 déceml>re , 69 fr. 95 c. Acih>„ de
d Ha ",q 63o * 50' L,nprU,lt r0yal d'EsP»gne .826, 5. i;8. Emprunt

BOURSE D’AMSTERDAM, du 3omars. — Detle active, 51 i5..C Dif»

•’ .’ri i.

BOURSE D’ANVERS du 3r mars.
?OHDS PUB.

P. B.
Delle act. 

Différée 
Obi. du S- 
Act. S. C

Ct. .(jours CJfAHGES. A COURTS JOURS A 2 MOIS t 3 MOU

5i 3,4

Amslerd.
Londres
Paris
Francf
lîamb

l>air p
12 o5

47 ff4
35 ii[i6
34 3,4

11 Q7 iis 
‘6 i5|.t)
?5 9116
34 5,8

46 i3|.6

35 5(ià
34 M*

SPECTACLE.--Aujourd’hui mardi, speolacle demandé par MM. lea
blanche’ 3

ETAT CIVIL du 31 mars. — Naissances , 3 garç. a filles.

Décès : t fille, i homme , i femme , savoir :
Servais Soetemane âgée dedans, ancien notaire, domicilié a Lo,- 
,n'r;V;"0° du Trabant Méridionale , décédé en cette villa, veuf de 

Jeanne Catherine Stroobauts.
Marguerite Jeanne Elisabeth Dans, âgée de a4 ans o mois et a3 jours, 

sans profession , rue dn Vertbois, n. 3a4* 9

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Agence générale d’affaires, de Jean Baptiste LardLnais.ru 
derrière la Magdelaine , n. i3i. .

en?LTnDE : 2 Sa,rÇ°nS ch‘liar<] i 2 cuisiniers chefs ; , gai 
* ‘ ,d tÂ^ler 2 cociiers ; 4 filles de boutiques; plusieurs ser 
vantes sachant faire une cuisine bourgeoises ; diverses filles pou 
faire les gros ouvrages. J 1

A placer : I bon commis; i excellent distiîatemr; 2 oarCon 
de niagaz.ii ; 1 ouvrier lamineur 5 1 charpentier; £ garçon 
boulangers; 8 <lo.nesl.ques ; 1 garçon charretier; 2 ouifiniere 
de prämier ordre; 5 femmes de chambre ; 3 bonnes d’enf n ts 
une Imgere ; 3 nourrices. lfs

Au bureau d’Agence Place de la Comédie,n. 78S au 1”.
On demande de suite une nourrice , nouvellement accouchée 

pour une très bonne maison de cette ville, munie des meil 
leurs renseignement. . /T
———---------------- ------------------------ - ----------------- (45o)

A vendre , doubleau , cordon et autres pierres de taille S’a 
dresser au n°. 178 , rue Soeurs de Basque.

A vendre , de belles pierres , 3 fenêtres , 2 vitrines 1 ro~ 
te et autres.objets proprse à bâtir au n». 869, rue Boucherie.

(192) GRANDE VENTE DE FLEURS Êt""aRBUStËs“
03" Mardi et mercredi trois et quatre avril et jour suivant a 
2 heures de relevée , M. Deloncin vendra a sa maison Quai 
dAvroy, n. 677 , savoir : quantité de camelia, métrosideros 
minosa , magnolia , azolea , colmia , rododendrum , pivoine e,,’ 
arbre, orangers citioniers lauriers , mirthes, jasmin^ relier 
du Bengale, et heliotrope , arbres verts et arbustes de pleine terré 
etc. Le tout argent comptant. ^ elre

Au p. 633 rue de Maestricht , à Tongres il se trouve une 
partie da belle epeaudre à vendre. S’y adresser. (45" )

rabais . aujourd’hui à deux heures après midi, sur place 
St-Lambert, on vendra des carpes vivantes. E e

0 A veîldre une belle grande maison n. 5q6, rue en cette ville , ayant porte cochère , cour , Icûde S 
très grandes eaves et vas es magasins, avec issue sur Ja oetit- 
rue qui passe derrière ; elle peut convenir à un rentier, comm i 
sionnaire et négociant en gros et en détail
le SZÄSr“" 185 f“iliW* p0,,r'* Poar

“s.,,«' est charge’ de

La bouilli ère de Gaillard-Cheval, en activité sur la co. 
mnue de Liege , a besoin d’un directeur général, le candidat Ó 
justifiera reunir des connaissances dans les travaux tantfJ 
rieurs qn exterieurs aura la preference, son traitement sera „ 
porhonne . ses tabens Les demam.es en double , par écrit sert 
remise , l une a M. Donvffie , quai de la Sauvenière à Lié
1 autre a M. J. J. Poncelet, exploitant à Herstal. ^
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CHARLES JEAN SAMUEL.
A1*. Lambert, sur le coin vers la Petite Tour,

3 recevoir de Londres et de Paris elc. etc. divers ob- 
nouveaux , en bois tels que boîtes pour la barbe , inou- 

é eu foï'tnes choisies, écriloires , presses , citron , boî- 
.cre et à tbé formes melon et autres ; brosses à tête d’un 

tout nouveau avec miroirs et autres , en qninqoallerie , 
îe colliers , boucles d’oreilles et croix à la Dame Blanche , 

ses à tabac , sacs à ouvrage, ceinture en maroquin broche ,
ii en acier à 55 cents la pièce , d° en acier a fl. i des P.-B.

. autres; rasoirs qu'il donne à l’épreuve; divers objets en
irre , tels que divers animaux sur berceaux , des oiseaux sur 

tes arbres, cage avec des oiseaux, corbeilles à fruits etc. , etc. 
Savon pour blans chirles dentelles , etdiVerses essences pour dé- 
tacherla soie, etc. etc.

Dans la même maison il y' a un joli quartier garni à louer.

Wente d’une belle petite Ferme.
Mercredi tt avril h deux heures de l’après-dîner , les enfans 

de feu M. Hubert Sera , feront vendre publiquement et aux 
enchères , par le ministère du notaire Lejeune è Warenune 
et en son étude , les immeubles suivants :

Une ferme bâtie en pierres et biques, en très-bon état , avec 
jardin et prairie contigus mesurant 3 bonniers 91 perches 
15 aunes, situés h F-roidbise , dépendance de Warenune.

2° Une pièce de terre joignant la pourprise de ladite ferme, 
contenant 4 bonniers 97 perches 84 aunes.

3“ Une autre pièce nommée le Bosquet, assez près de ladite 
ferme , contenant 53 perches 37 aunes.

On peut s’adresser au susdit notaire avant la vente, pour 
connaître les conditions et prendre inspection des titres de 
propriété.

( ) Ensuite d’uno disposition de M. l’inspecteur en chef de
l'instruction, moyenne et primaire, le concours qui devait avoir 
lien à Ciney , district de Dînant , province de Namur, le 1er, 
avril 1827 , en présence de M. l'inspecteur des écoles et de 
l’administration communale , pour le choix d’un instituteur 
primaire est rémis au trente mai 1827 , à neuf heures du 
matin.

Les avantages attachés à cette place sont un traitement de 
4oo florins P.-B. , la rétribution à payer par les élèves et un 
logement et salle d’école.

Les aspirants devront être à même d’enseigner parfaitement 
les langues hollandaise et française. Ils se présenteront et pro
duiront au moins 20 jours d’avance leur brevet , acte de nais
sance et certificats prescrits /propres i faire connaître et à jus
tifier leur bonne conduite.

Les lettres devront être affranchies.

M. le baron de Potesta , de Waleffe, rentier et propriétaire 
à Liège, fera vendre anx enchères et à crédit par le minis
tère du notaire Loumaye, résidant à Envoz, jeudi 19 avril 
1827, à u heures du matin, dans son bois de Mos tombe , 
situé en la commune de Landenne , sur Meuse , et le jour sui
vant à la même heure , dans son bois appelé Sart Guerin , 
situé à Lamalle , commune de Bas-üha, au bord de la Meuse, 
quantité de marchés de chênes remarquables par leur éléva
tion et plusieurs par leur grosseur. ( )

À louer pour la St. Jean prochain une spacieuse maison, con
nue sous le nom de l'Hôtel de Brabant ; située rue Hongrée , 
n. 666, près du rivage de la barque de Maëstrecht, elle consiste 
en un grand salon, cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, 
grande écurie , remise , pompes, fontaine, quantité de cham
bres, beaux greniers, très belles caves ; ce local est conve
nable à un maître d’hôtel, ou pour une maison de commission.

S’adresser an propriétaire rue Hors-Château , n. 284. ( )

A la Neufville, en Condroz , à 3 lieues de Liège , à louer 
nn joli quartier composé de deux places en bas , quatre cham
bres en haut, avec un jardin , si on le fiesire , ce quartier 
est situé agréablement sur la chaussée.

S’adresser au bureau du Courrier de la Mem.ft ( J

Le Syndic définitif de la fai Hile de J. Dehalci , ci-devant 
marchand de chevaux , à Fexhe-Haut-Clocher , informe les 
personnes qui ont produit leurs titres à charge du failli , 
après l’expiration des derniers délais qui avaient été accordés 
pour la vérification des créances , que M. le juge commissaire 
a fixé le onze avril prochain, à trois heures de relevée , au 
local des audiences du tribunal de commerce, pour l’examen 
desdits titres, et leur alfirmation sous serment.

Le syndic invite en conséquence tous ceux qui ont produit 
leurs prétentions, à se trouver au local ci-dessus énoncé , 
ledit jour onze avril, ou à se faire représenter par procura» 
tion spéciale, qui doit, immédiatement des autres pouvoirs- 
contenir l'autorisation d’affirmer la créance du constituant , 
sincère.

Enfin le syndic prie MM. les créanciers de lui faire par
venir , au moins six jours avant celui fixé pour la vérification, 
toutes les pièces justificatives de leurs prétentions respectives.

Conformément à l’art. 5o4 du code de commerce , tout 
créancier déjà vérifié , a le droit d’assister aux vérifications 
ultérieures , d’examiner et de contredire , s’il y a lieu , tous les 
titres qui sont présentés, aux syndics.

Liège-, le 26 mars 1827,
Le syndic définitif, F. Piercot.

G. Goetthals , rue eérsiderie , ri* 618, i l’honneur ,1' , 
ces que son magasin est toujours bien aasortf en chaM ' 
superfins, richement garni en taffetas écossais et P„‘i n,i" 
diverses couleurs-. basanes de

Il vient de recevoir aussi uni bel assortissement de cl 
ancs et gris de diverses nuances ; quoiqu’ils soient 

érieurs aux chapeaux de paille'par leur lé»érete et '"1"'cilt:r. -w.., __1.. ___ _ n . Ö pUr {ai...

blanc
supëi
élégance le prix n’est que de 7. fi. .0 cents pour homme, »., 
5 fis. 75 cents pour enfants. es fitdo

ENSEIGNEMENT UNIVERSEL , aTTTTÎTTTük— 
Pensionnat et classe d’externes dirigés,par J. F. X
On y enseigne, d’après la méthode de Jacotot le r 

le hollandais, l’allemand, le grec, le latin, les nmtir'’atioais
qnés , l’histoire et la géographie. , ’ niaU>email-

Auiroé du désir de mériter la confiance des paren« I v 
leur, qui conformément à l’arrêté de Sa. Majesté peut. ------- -- ——. -.lia les té peut fini*
des certificats pour être admis à l'université , ne nia h '*1 
pour faire faire à ses élèves des progrès rapides ]Mj’C'ricn 
voie après deux mois d’épreuves s’ils sont indociles" 
resseux. Deux sons-maîtres instruits et actifs surveillera f 
répétitions et tiennent un journal de ce que les élèves 1 ' 
neut chaque jour. aPptfti-

Lorsque les parens le désirent, les langues anglaise et'1 
hernie , ainsi que les arts d’agrément, eutrent également d Z 
1 instruction que les élèves reçoivent à l'Enseignement m 
versel. 0 ’
——---------------------------■-------- ---------------------------------- ßs«}
(109) A louer une petite maison de campagne, avee jardin 
prairie , située a ipa mille de cette ville. S’adresser au notaireprair 
Bertrand.

, A louer de suite une belle grande maison de campagne-«vmt 
ecnrie et remise , située sur le bord de la Vesdre, avec’iaiZ 
anglais et potager , à une demi lieue de Chaudfontaine p‘èS(|8 
la nouvelle route , droit de pèche et de chasse. On pourra si 0» 
le désire avoir deux ou trois bonniers de prairies et de terres

S’adresser chez Gilmar , MU de bois , près de St, Denis. (39jj

A vendre une belle et grande maison , avec de vastes m»«. 
sms et bâlimens propres à y établir toute espèce de fabrique 
deux beaux jardins entourés de murailles , située dans lequar- 
tierle plus agréable de la ville et sur le rivage de la Meuse;de 
même que tous les ustensiles d’une fabrique avantageuse et en 
pleine activité.

Une forte partie du prix pourra être laissée en rente viagère, 
et poui le surplus il sera accorde des facilités à l’acquéreur.

S’adresser pour informations chez J. H. Denonceatt, cum- 
missionnaire en marchandisss, -sur la Batte , n. ioq3, à Liéao, 
lettres affranchies. ^5

Beau quartier a louer faubourg Hocheporte , n,>.6r bis,-com
pose de 3 places par terre, cuisine, 2 chambres, 2 caveset jardin, 
jouissant de la plus belle vue. S’adresser au n, 202, rue Pier
reuse ; le meme a aussi de belles épines pour hayes, et piramide* 
pour jardin, à vendre. " ( )

On demande une fille |de boutique connaissant parfaitement 
le commerce d’épicerie. S’adresser n, ây, rue Viusve-d’lle, 
OÙ on dira pour qui c’est.

( ) Le neuf avril 1827 , à deux heures de relevée, le notaira
Delvaux vendra aux enchères, en son étude Place verte, à Liège, 
une maison de commèrôe, en très bon état située quartier de 
l’est, rue Puits en Sock côté n. 1143 ; oa donnera il« faci
lités pour le payement. ^

Lundi , g avril 1827 , à trois heures de l’après-dînée le no
taire Delexhy , vendra aux enchères en son étude, roc Saint- 
Severin, à Liège, une rente annuelle et perpétuelle de. viugt- 
buit florins des Pays-Bas, libre de retenues, constituée à cinq 
pour cent , due par Martin Faust, fabricant à Jupille , el t‘cu 
hypothéquée sur des immeubles, situés ail même endroit.

S’adresser audit notaire pour voir les titres et le cahier dM 
charges. (3891

A louer pour le 24 juin prochain , une grande maison 
vastes greniers, deux cours , écurie et remise , située rueM 
vérin, n. 71g. S’adresser même rue, 11. 688i

VENTE D’UNE MAISON.
Vendredi, i3 avril 1827 à 10 heures du matin, il seraf ^ 

cede par ie notaire Delexhy, en son étude , rue St-Séven^ 
Liège, a la vente aux enchères d’une tnafson propre au 
merce , sise a Liège , au commencement du faubourg Sic.- 
guerite , avec environ 75 perches P.-B. de jardin et l,ranj^n 
annexes , joignant d’un côté les sieurs Rorive et Donna".^ ^ 
autre Madamq_veuve Wasseige, d’un troisième äu ehe®1'^ 
derrière St.-Lâurent et du quatrième côté au clieiuin ° 
bourg Ste.-Marguerite.

S’adresser pour voir le cahier des charges à M° Aerts- J11 
1 Wache, et ^ 7 ’ ' • 1 s---:t«wp.à

de propriété.
la Wache, et audit notaire Delexhy, qui est dépositaire des !>

Une demoiselle connaissant bien le commerce ^ a011‘|3° pjiit 
pouvant procurer sur son compte de bons renseigne*«61 'T-p 
se présenter au n. 584, rne Fnrnnstrée. —-—'.

A louer une belle maison, avec écurie et remise, ^ 
placé St. Bartlielemi, n. 662.

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle^


